
Engagements des arbitres du Languedoc-Roussillon 

 

1. Ayant donné mon accord pour arbitrer une compétition, je m’engage à ne pas me désister, sauf cas 

de force majeure. 

Les cas de force majeure sont appréciés par la Commission des Compétitions de la façon la plus 

stricte et la plus limitative. 

La raison de force majeure doit être invoquée et établie par celui qui s’en prévaut. 

2. Je m’engage à ne pas faire de modification sans en avoir reçu la mission par un responsable des 

Compétitions. 

� Ajout d’un joueur 

� Modification d’une équipe 

� Modification de la formule 

3. Je m’engage à : 

� Procéder à l’encaissement des droits d’inscription 

� Assurer la mise en place de la compétition 

� Contrôler son bon déroulement 

� Y faire respecter les règlements, l’éthique et la tenue à la table comme le comportement 

hors de la table, 

� Intervenir en cas d’irrégularité au cours du jeu 

� Assumer la responsabilité de l’établissement des résultats 

� Constituer une commission d’appel in situ et afficher sa composition avant la 1
ère

 position 

et ceci quelque soit le stade et la catégorie de la compétition 

� Exporter les résultats après chaque tour (ou séance) 

4. A la fin de l’épreuve, je m’engage à : 

� Mettre les convocations à disposition des capitaines des équipes qualifiées, si le tour 

suivant se déroule en un seul centre. 

NB : Les équipes qualifiées déclarant forfait doivent en avertir Francis POUGET dans 

les plus brefs délais. 

Les équipes remplaçantes n’entreprennent aucune action, elles seront contactées. 

Attention : si une équipe qualifiée déclare forfait pour le tour suivant le jour de 

l’épreuve, je m’engage à prévenir l’équipe suivante, à lui remettre une convocation 

et à le préciser dans le rapport d’arbitrage 

� Lors des finales de Comité et dans le cas où la finale de Ligue se déroule en Languedoc-

Roussillon, chercher une équipe remplaçante qui s’engagerait (par écrit) à être présente à 

la Finale de Ligue (en tenant compte du classement final) 

� Adresser les paiements au trésorier, accompagnés du bordereau. 

Dans le cas où il n’y a pas de paiement, ce bordereau peut être adressé directement par 

mail. 

� Remplir un rapport d’arbitrage et, le cas échéant, le faire compléter par l’arbitre assistant. 

5. Je m’engage à assurer un complément de formation de l’éventuel arbitre assistant. 

6. Le club organisateur met du matériel à ma disposition, je m’engage 

� A restituer ce matériel dans l’état dans lequel je l’ai trouvé 

� A ne rien modifier sur les logiciels du club sans en avoir fait la demande auprès du 

responsable du club ou de son délégué 

� A ne me servir de ce matériel que dans le cadre de mon rôle d’arbitre. 

 

NB : Tout manquement à l’un de ces engagements pourra entrainer des pénalités financières. 

 

Nom : 

Signature 

(Précédée de la mention « Lu et approuvé ») 


